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Chères Ermontoises, Chers Ermontois,

C’est en mars que le printemps chante, c’est aussi 
en mars que nous fêtons notre premier anniversaire 
de mandat, même si nous ne comptabilisons 
que dix mois d’action ! Notre programme 
politique se concrétise au fils des jours. Grâce 
à l’investissement des élus de la majorité, 
mais aussi grâce au professionnalisme et 
à l’implication des personnels municipaux, 
plusieurs promesses sont déjà tenues :

•  Le recrutement des ATSEM pour accompagner 
chaque enseignant de maternelle : c’est fait !

•  La sécurisation autour des écoles : les projets 
seront présentés en mars aux parents d’élèves 
et les travaux à venir vous seront expliqués 
prochainement.

•  La création du Conseil des parents d’élèves : c’est fait !
•  Le compostage dans les écoles : c’est fait !
•  L’ouverture de la Maison Communale des Solidarités, guichet unique 

pour tout Ermontois connaissant une difficulté : c’est fait !
•  L’ouverture du centre de tests PCR et du centre de vaccination : c’est fait !
•  La création du “Comité des sages” : c’est fait ! Son installation est prévue ce mois-ci.
•  L’adhésion à la Police municipale mutualisée : c’est fait !
•  La mise en place de la permanence “Allô, Monsieur le Maire” : c’est fait !
•  La révision du PLU : c’est voté.
•  Les travaux du stade Renoir : c’est en cours !
•  La réorganisation des services municipaux au sein de 4 pôles forts : c’est fait !

Nous sommes conscients que le travail ne fait que commencer. Nos ambitions et notre 
dynamisme ne faiblissent pas.

Ce mois de mars est aussi chargé de symboles forts, notamment autour de la Journée 
Internationale des Droits de la femme. Tous les enfants suivent le même programme 
scolaire et tous sont libres de choisir leurs études et leur métier. Hommes et femmes 
ont les mêmes droits. Ce 8 mars est le jour où les femmes sont reconnues pour leurs 
réalisations, sans égard aux divisions nationales, ethniques, linguistiques, culturelles, 
économiques ou encore politiques. C’est en ce sens que les services municipaux, les 
services de l’État et les associations locales travaillent ensemble. Nous avons présenté 
en Conseil Municipal le rapport sur l’égalité hommes-femmes au sein de notre collectivité 
et, pour aller plus loin, nous mettons à l’honneur ce mois-ci plusieurs Ermontois qui, par 
leur parcours, nous montrent combien tout est possible, pourvu que les regards sur la 
société et les esprits soient ouverts !

À la fin du mois de mars, la langue française sera célébrée dans toute sa diversité. Dans 
notre ville, plusieurs associations ont mis en œuvre des “bains de langue” pour favoriser 
l’apprentissage du français et la socialisation des apprenants. Encourageons-les !
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INAUGURATION     

 

Lundi 15 février dernier, la Maison communale des Solidarités ouvrait 
ses portes : un guichet unique et tout public destiné à vous aider dans vos 

démarches administratives, sociales, juridiques...  
L’accueil, chaleureux et convivial, y est généraliste et pluridisciplinaire. 

Ouverture de la Saint-Valentin : votre amour à l’affiche !

Retour 
en images 

14 FÉVRIER

La veille de l’ouverture, Monsieur le 
Maire a inauguré en comité très restreint 

la Maison communale des Solidarités. 
L’occasion pour quelques partenaires de 

visiter la structure en avant-première.   

Les premiers usagers ont 
pu découvrir un accueil 

confidentiel et personnalisé 
grâce à des espaces dédiés.

 

Un espace numérique 
en accès libre.

Une salle d’attente agréable  
avec machine à café et coin enfants.    

   
 C

loc
he

 de
  so

lidar
ités

Une cloche des solidarités 
trône dans le hall de la 
Maison communale des 
Solidarités. Celle-ci a été 
fabriquée par la fonderie 
de cloches en bronze ou 
acier Obertino Morteau, 

une société artisanale des 
Vosges, qui a failli mettre la 

clé sous la porte.  
Le socle, quant à lui, a été 

conçu par Alain, un agent des 
services techniques de la ville. Quel talent !    

OUVERTURE AU PUBLIC     

 

15 FÉVRIER
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VENT D’AMOUR SUR ERMONT     

 

À l’occasion de la fête des amoureux, vous avez été très 
nombreux à ouvrir votre cœur en mots  

sur les panneaux de la Ville ! En voici une sélection...   

Saint-Valentin : votre amour à l’affiche !

14 FÉVRIER

Sans toi, je vivais dans l’ombre, avec toi, je vois la lumière.  
Claudia mon ange,
je t’aime.

Mon nouch, tu es mon
Valentin pour toute la vie.
Te quiero ta minouch !

Quand tu dors près de moi,  
j’ai le cœur au bout des doigts 

 et mes boules Quiès dans les oreilles,
je t’aime.

Je t’aime mon super-héros
du quotidien, avec tes gros
biscoteaux et ton cœur fondant.
Bisous mon JP d’amour. MP

À mon Bouba, on s’est rencontré  
il y a 18 ans sur l’île de beauté.

Nous avons eu deux pierres précieuses 
Jade & Ambre reflets de

notre amour éternel.

Je t’envoie un bouquet
composé de baisers, de

caresses et de tendresses,
beaucoup plus que de fleurs,

mon amour que j’aime à la
folie. De Phy pour Nath

Adrien L., tu es mon
“rayon de soleil”. Merci pour nos 2 affreux monstres !

Je t’aime fort !

Mon cœur ma vie, tu es mon infini, je vibre de
bonheur, car tu fais battre mon cœur. Doubi

Belle fête à mes Fiore d’Amore.  
Bisous au Nutella !

Je t’aimais, je t’aime
et je t’aimerai, 

bonne Saint-Valentin
ma chérie.

Sabrine
ma Valentine

merci d’être dans
mon cœur. Bonne

Saint-Valentin
Amour de

ma vie

Tinga, je t’aime 
tellement. Je t’aime 
plus que le petits 
pois et le Nutella !

Je t’aime
ma femme

Doha

Namour, l’amour et un feu qui s'éteint s'il ne s’augmente,
21 ans d’amour en 2021. Ta Cocotte

Ma choupi, de Mindello à Tahiti, tu e et reteras 
le plus beau voyage de ma vie !

Je t’aime.

Je t’aime
Jean Marie <3

Amandine,
Tu as saboté le

communications car tu me
laisse sans voix. Mais j’ai relié

le câble et nous somme
connectés.

Retour 
en mots

   
   

 C
loc

he
 de

  so
lidar

ités
Mon Jérôme,

tu e mon Amour, mon
bonheur à moi, mon TOUT ! 

Ta Marie pour toujours !

Et dire que tout a commencé 
à la gare d’Ermont avec
un covoiturage, je t’aime !

Chellam, je te souhaite la plus
belle des Saint-Valentin. Tu seras

mon unique et grand amour 
de ma vie. Je t’aime. Vani

Vos déclarations
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La campagne de vaccination 
est lancée sur Ermont.  
Le 17 février, le gymnase 
Raoul-Dautry a accueilli 
ses premiers vaccinés. 
Présentation…

Il s’appelle Alfred. À 86 ans, il est le pre-
mier Ermontois à se faire vacciner contre 
la Covid-19 au gymnase Raoul-Dautry, 

transformé en unité de vaccination.
Accessible depuis le 17 février, le centre 
ermontois est le 10e à ouvrir ses portes sur 
le département. Il accueille actuellement et 
dans un premier temps, les seniors âgés de 
75 ans et +, et les personnes vulnérables 
justifiant d’une prescription médicale.
Attention : seuls les usagers ayant pris 
préalablement rendez-vous peuvent 
entrer. La prise des rendez-vous (1re et 2nde 
injection) ou leur annulation s’effectue :
•  en ligne via le site www.sante.fr (redirec-

tion vers Doctolib)
•  ou par téléphone : 09 70 80 93 47* (nu-

méro gratuit, accessible du lundi au ven-
dredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30).

Accueilli par une équipe administrative de la 
ville, le patient remplit un questionnaire de 
santé, avant de consulter un médecin, puis 

de se faire vacciner par un ou une infirmière.
« Je n’ai presque rien senti ! » lance tout 
sourire, Alfred, l’aiguille à peine retirée. 
Après 15 à 30 minutes d’attente (pour véri-
fier son état de santé), il a pu regagner son 
domicile. En cas de difficultés de déplace-
ment ou de questionnement, les agents du 
Pôle Solidarité restent à votre écoute. Pour 
nos vaccinés, rendez-vous est déjà pris 
dans 4 semaines pour la 2nde injection !
*Dès que les créneaux sont tous 
réservés, un message vocal vous 
invite à rappeler ultérieurement.

  Modalités et carte des 
centres de vaccination sur le 
Val d’Oise : www.ermont.fr

MARS BLEU, MOIS DE MOBILISATION CONTRE LE CANCER COLORECTAL
Du 1er au 31 mars, l’Institut national du cancer se mobilise contre le cancer colorectal (aussi appelé cancer du 
côlon-rectum). Chiffres clés en images.

Les signes qui doivent vous alerter ? Présence 
de sang visible dans les selles, douleurs 
abdominales, troubles digestifs inhabituels 
et persistants (diarrhée ou constipation), 
amaigrissement inexpliqué ou anémie.
  Dépistage gratuit, rapide, indolore et à réaliser à 

domicile.

LE DÉPISTAGE 
CONCERNE LES 
FEMMES ET LES 

HOMMES 
DE 50 À 74 ANS

CANCER
LE PLUS MEURTRIER
APRÈS LE CANCER 
DU POUMON

e

ANS2
DES
CANCERS
COLORECTAUX
SURVIENNENT APRÈS 50 ANS

95%

+ 17 000
DÉCÈS PAR AN

LE DÉPISTAGE 
EST À FAIRE 

TOUS LES

43 000
NOUVEAUX CAS
DIAGNOSTIQUÉS PAR AN

DANS 9 CAS
SUR 10

IL PEUT ÊTRE GUÉRI
S’IL EST DÉTECTÉ TÔT

45 %
FEMMES

55 %
HOMMES

1
30

PERSONNE
SUR

EST TOUCHÉE PAR
LE CANCER COLORECTAL

AU COURS DE SA VIE

Vous avez 50 ans et vous n’avez pas 
reçu votre courrier d’invitation au test de 
dépistage du cancer colorectal ? Vous vous 
posez des questions ? Demandez conseil 
à votre médecin traitant ou contactez votre 
Caisse d’assurance maladie (www.ameli.fr)

VIDÉO DE 
PRÉSENTATION 
SUR LE SITE DE 

LA VILLE

TESTS PCR MAINTENUS
Le gymnase Raoul-Dautry a été entièrement réaménagé par les services 

municipaux afin de maintenir sur le site les dépistages PCR à la Covid-19.
  Accès sans rendez-vous de 8h à 13 h du lundi au samedi  

(sur présentation d’une carte vitale). Rue Louis-Armand.

Centre de vaccination :  
les premiers seniors vaccinés !

DR ALAIN MERCIER,
MÉDECIN ERMONTOIS ET 

COORDINATEUR DU CENTRE

« La vaccination va nous faire avan-
cer dans la lutte contre l’épidémie. 
En l’état actuel des connaissances, les 
vaccins disponibles réduisent la fréquence 
de la maladie et sa gravité. L’action sur la 
contagion est incertaine pour l’instant, il 
est donc primordial de continuer à respec-
ter les gestes barrières : on protège ainsi les 
autres et soi-même. »

Les créneaux de vaccination sont 
gérés par le Ministère de la Santé. 
Leur disponibilité est conditionnée 
à l’approvisionnement des doses de 
vaccins par l’État. De nouveaux 
créneaux sont donc régulièrement 
ajoutés. Restez connectés… et 
patients ! La campagne de vaccination 
durera plusieurs mois (calendrier fixé par 
le gouvernement).

Prévention / santé

602
PERSONNES PRIMO-INJECTÉES  (après 10 jours d’ouverture)



Actus

Mesures d’urgence locales, alerte 
météo (neige, canicule…), 
fermeture temporaire de voirie ou 

de service…, la Ville a mis en place depuis 
plusieurs années, un système d’alerte 
sms destiné à vous informer en temps 
réel en cas d’événement important ou 
exceptionnel survenu sur la commune. 
En cette période de crise sanitaire, ce 
dispositif d’alerte et d’information est plus 
que jamais d’actualité.  

INSCRIPTION GRATUITE

Entièrement gratuit, ce service se 
traduit par l’envoi ponctuel de courts 
messages sur votre téléphone mobile (ou 
fixe via message  vocal), d’informations 
municipales ou d’éventuelles consignes à 
suivre en cas d’événement majeur.   
Si vous le souhaitez, vous pouvez 
également vous abonner à l’information 
“Événementiels” afin de recevoir des rappels 
sur les grandes manifestations organisées 
sur la ville.    

Inscrivez-vous à ce service gratuit et recevez en temps réel 
sur votre téléphone des messages d’information concernant 
votre commune.

Alerte sms : restez connectés avec votre ville !

En bref
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CONSEIL MUNICIPAL : 
RETRANSMISSION EN DIRECT
Le prochain Conseil municipal aura lieu le 
vendredi 12 mars à 18h. À l’ordre du jour : 
le vote du budget communal. La séance sera 
retransmise en direct sur la chaîne YouTube  
et la page Facebook de la ville.

TRAVAUX D’ACCESSIBILITÉ  
EN GARE DE CERNAY
Des travaux de mise aux normes 
d’accessibilité sont lancés en mars sur  
la gare de Cernay par la SNCF, la Région 
Île-de-France et Île-de-France Mobilités.  
Ce chantier doit durer 15 mois.  
L’accès aux quais sera modifié durant les 
travaux, avec notamment la fermeture de 
l’escalier de l’accès E1 (de mars à juillet)  
pour la création d’un ascenseur.  
La rampe d’accès reste ouverte.
Attention : la rue du Maréchal Gallieni 
sera mise en sens unique depuis la rue du 
Président Kennedy jusqu’à la D192 de  
mars à juillet 2021. 

î Plan de déviation et restrictions de circulation
    à prévoir sur www.ermont.fr 

 

 
Prévues initialement en mars 2021, les élections départementales et régionales 
seront reportées aux 13 et 20 juin de cette même année. Pour pouvoir participer 
à ces scrutins, il est nécessaire d’être inscrit* sur les listes électorales. Vous pouvez 
effectuer cette démarche tout au long de l’année : directement en mairie (service  
État-Civil) ou en ligne sur mon.service-public.fr     
Toutefois, pour pouvoir voter cette année, il vous faudra accomplir votre inscription  
avant le 7 mai 2021 (minuit). En raison de la situation sanitaire, des mesures de 
simplification du vote seront mises en place lors des scrutins.                                 
                           *Automatique pour les jeunes de 18 ans et personnes majeures   
                                                                   venant d’acquérir la nationalité française. 	 	
î Liste des pièces à fournir : www.ermont.fr

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 
LES 13 ET 20 JUIN 2021

INTERROGEZ VOTRE SITUATION ÉLECTORALE ! 

Un doute sur votre inscription ? Connectez-vous sur 
www.service-public.fr et vérifiez votre situation électorale 
directement en ligne (gratuit).  
Si une erreur a été enregistrée sur votre adresse, faites la 
mise à jour pour éviter une radiation des listes électorales.  
Correction en ligne ou en mairie (justificatif de domicile daté 

de moins de 3 mois et pièce d’identité à fournir).

Pour bénéficier de ces alertes sms,  
rien de plus simple : il vous suffit de 
remplir le formulaire dédié disponible 
sur le site de la ville, de renseigner votre 
numéro et de préciser votre quartier 
d’habitation pour un ciblage de nos 
actualités.  

    î	Formulaire    d’inscription     (+    désinscription)     
sur www.ermont.fr. Cliquez sur “Infos    

       sms” (en haut à droite). Gratuit.

www.ermont.fr
    @MairieErmont

Ville Ermont > 
Message

Ce service vient en complément  
des autres médias communaux  

d’information : site web,  
page Facebook, panneaux 

d’affichage, journaux électroniques  
et ce magazine mensuel ! 

Information
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Pour une ville propre et agréable à 
vivre, il en va de la responsabilité 
de chaque habitant notamment des 

propriétaires de chiens.    
Afin de limiter les déjections canines 
sur les trottoirs, la Ville vous encourage 
vivement à adopter un geste simple : 
ramasser les déjections de vos animaux 
de compagnie grâce aux 27 “toutounets” 
présentes sur le territoire ermontois ! Ce 
qui permettrait à tous de marcher en 
toute tranquillité.

Ces distributeurs de sacs à déjections 
canines (250 000 sacs commandés 
à l’année), sont mis gratuitement à la 
disposition des propriétaires de chiens 
et sont rechargés chaque semaine. 
Leur implantation est finement étudiée 
à chaque nouvel aménagement de 
voirie, comme dernièrement route de 
Franconville.

Actus

Déjections canines : la lutte continue

Environnement

Malgré plusieurs actions de sensibilisation,  
la problématique liée aux déjections canines subsiste.  

Le message est clair : respectons notre environnement !

Ce Trottoir
n’est pas un Crottoir
ni un Dépotoir 

Je suis 
toutounet,  
et on ne 

m’oublie pas !

Respectons notre  

environnement !

 

Au-delà de leur aspect esthétique,  
les prairies fleuries, véritables écrins 
de nature, favorisent la biodiversité 
et structurent rapidement de jolis 

massifs de fleurs. Elles nécessitent peu 
d’arrosage et réduisent les actions de 

désherbage pour nos agents.  

Achillées millefeuille, sauges des prés, chrysanthèmes des 
moissons, bleuets... Fleurs annuelles ou de vivaces, les graines 
sont nombreuses et offrent, une fois mélangées, une richesse de 
variétés propice à la biodiversité. Utiles pour la faune (oiseaux, 
papillons, sauterelles, insectes pollinisateurs ou auxiliaires pour 
la lutte biologique…), elles accentuent la bonne installation de 

cette faune sauvage se faisant rare en milieu urbain. 

Où se trouvent  
les 27 “toutounets”  

de la Ville ?

Gros-noyer/
St-Prix

Ermont-
Eaubonne

Ermont-Halte

Parc de 
l’Audience

Mairie

Les chiens 
sont interdits 

dans les 
parcs.

À l’étude : projet d’installation 
de canisette (espace clos de 

propreté canine) dans les parcs 
de la ville. 

Square du 
souvenir

Square 
Jean-Moulin

Parc de 
loisirs de 
Cernay

Parc 
Beaulieu

Cernay

Les pr
airies fleuries

Avec ses neuf parcelles de prairies 
fleuries, parfumées et colorées,  
allant de 22 à 328 m², la Ville 
s’embellit tout en respectant 
l’environnement, une action 

qu’elle s’attache à développer  
de plus en plus. 

Les prairies sont ressemées 
au printemps (mars-avril)  
pour la plupart des sites  
et la période de floraison  
s’étale de juin à octobre. 

L’occasion de voir les parcs, 
les ronds-points  

et les pieds des arbres  
sous un jour fleuri. 

Les sacs des “toutounets” ne doivent être utilisés que pour le ramassage des 
déjections. Tout abus ou non ramassage est susceptible de verbalisation.    

 

+ 
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Le Printemps arrive et l’envie 
d’embellir votre environnement 
bourgeonne ? En effet, c’est la 

période idéale pour commencer la plupart 
des semis et des plantations.  
Samedi 10 avril de 14h à 17h, rendez-
vous à l’espace maraîcher de la Ferme 
pédagogique (6 rue Paul-Langevin) pour 
participer à la Bourse aux graines, LA 
solution écologique, pratique et conviviale 
pour échanger ou donner des graines. Oui, 
mais pas seulement (voir liste de droite) !  
Amateurs ou connaisseurs avertis, 
l’événement est ouvert à tous : l’entrée est 
libre et gratuite. Les visiteurs pourront ainsi 

« Graines de laitue, chicorée, mâche, radis, tomates...  
Cultivez des légumes en pot sur votre balcon ou votre terrasse ! »

Les semences de légumes peuvent se conserver de 2 à 6 ans selon  
la variété, néanmoins, elles peuvent perdre en faculté germinative, il est donc 

préférable d’en acheter en petites quantités au gré de ses besoins.

Conservez vos graines à l’abri de la lumière, de l’humidité et des variations 
de températures. 

Il est possible de produire ses propres graines, en les prélevant dans les 
fruits pour certains, en laissant quelques plantes monter pour d’autres. 

Enfin, essayez l’association de cultures : fleurs, plantes aromatiques  
et plants de légumes peuvent s’entraider et limiter les attaques  

de ravageurs et les maladies. 

Actus
Prenez-en de la graine !

Événement

En sachet ou en pot, venez troquer vos graines et/ou vos plants  
le samedi 10 avril* à la Bourse aux graines, organisée par la Ville  
en partenariat avec des associations locales. 

Vous pouvez venir avec... 

se rencontrer au sein d’un espace dédié et 
seront entourés de mains vertes prêtes à 
les aider à penser leurs jardins/balcons et à 
obtenir leurs précieuses semences.  

VOUS NE MANQUEREZ PAS DE POT...
Il sera également possible de partager votre 
passion avec des professionnels, notamment 
les maraîchers de la Ferme pédagogique, 
qui seront là pour vous conseiller dans 
votre choix et dévoiler quelques-uns de 
leurs secrets afin de conserver vos graines 
et d’entretenir vos espaces végétaux, 
que ce soit en intérieur ou en extérieur. 
Un rendez-vous à ne pas planter !    
  

Des graines en sachets
Des graines récoltées dans un potager 

Des graines de fleurs, des graines de légumes 
ou de fruits

Des boutures de saison
Des boutures de plantes d’intérieur

Des semis
Des fraisiers, framboisiers… tous rejetons 

d’arbustes fruitiers
Des rejetons d’arbres et arbustes

Des rejetons de plantes couvre-sol et 
décoratives au jardin

Du matériel de jardinage en bon état
Des livres de jardinage en bon état

 

+ d’infos :
01 30 72 38 52

developpementdurable@ville-ermont.fr

* Événement sous réserve 
des conditions sanitaires  

et des consignes 
gouvernementales.
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La Bourseaux graines



Journée des droits des femmes  
À l̓ honneur
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À l’occasion du 8 mars, Ermont magazine est parti à la rencontre de femmes  
et d’homme d’exception. Coup de projecteur sur des parcours atypiques  
et inspirants... Portraits !

LES FEMMES SERONT MISES À L'HONNEUR AU CONSERVATOIRE : RETROUVEZ TOUTE LA PROGRAMMATION SUR LA CHAÎNE                    

DE LA VILLE AVEC UNE EXPOSITION, UN CONCERT LIVE (SAMEDI 6 MARS À 14H) ET UNE PIÈCE DE THÉÂTRE.    

Xavier Sevin-Allouet

Agnès Ricard-Hibon Oriane Lapouge

ATSEM*

* Agent territorial spécialisé des écoles maternelles

Médecin-urgentiste
Coach de foot

Une vocation au masculin

En terrain conquis
L’urgence maîtrisée 

Xavier, 53 ans, peut se targuer d’être le seul ATSEM masculin de la ville d’Ermont. Après un parcours 
professionnel très hétéroclite avec plusieurs années dans le secteur du luxe, il décide en 2019 de changer 

de vie. Et quoi de plus beau pour ce Papa poule que d’évoluer auprès des enfants ? Motivé, le jeune étudiant 
retourne sur les bancs de l’école, et entame un CAP petite enfance. 

« J’ai effectué mon 2nd stage en tant qu’ATSEM à l’école Victor-Hugo et ce fut la révélation : j’avais enfin trouvé 
ma voie ! ». Il exerce désormais au sein de l’école Eugène-Delacroix et se réjouit chaque jour de retrouver ses élèves. 

Bienveillant et à l’écoute, il apprécie par-dessus tout accompagner les tout-petits dans leur évolution pour les mener vers 
le chemin de l’autonomie. Car « aujourd’hui, on construit les enfants de demain ».

Gérer de nombreux patients, des cas 
aussi divers que variés, manquer de temps, de 

lits… et manager une équipe pour sauver des vies, c’est le quotidien du 
Dr Agnès Ricard-Hibon. 

Chef de service du SAMU 95 depuis 2013, des urgences et du SMUR de 
Beaumont-sur-Oise, l’urgentiste valdoisienne, très active sur le terrain, est 
passionnée par sa profession « ce qui est primordial ! ». 

Malgré un rythme effréné et une implication totale, d’autant plus 
en cette période de crise sanitaire, Agnès mène de front sa carrière 
professionnelle et sa vie personnelle. « Mère de trois garçons, j’ai 
toujours su concilier les deux grâce à une organisation en béton. » 
Savoir déléguer et travailler en équipe, la clé ? « Oui, et accepter de se 
remettre en question pour progresser continuellement ». 

La “SAMU-Urgence-woman” des hôpitaux a élargi ses missions 
car pendant 3 ans, elle a été la voix scientifique des urgentistes de 
France en tant que Présidente de la Société française de médecine 
d’urgence. Même si elle défie le temps au quotidien, Dr Ricard-Hibon 
n’est pas pressée de s’arrêter !

Coach de l’équipe de jeunes féminines de l’AS Ermont 
depuis 2 ans, Oriane est l’une des créatrices de la section 
féminine. 

L’histoire a commencé en accompagnant son fils, inscrit 
au club ; des lacets aux crampons, elle devient dirigeante 
puis éducatrice de l’équipe de jeunes. « Techniquement, 
je suis animatrice et j’espère passer mon diplôme 
d’éducatrice à la fin de l’année », explique cette 
professeure de gestion et de droit au lycée. « Mon 
métier m’aide beaucoup lorsque j’entraîne les filles, 
mais j’apprends également de mon rôle de coach et 
de joueuse ! » Car cette maman de trois enfants se 
retrouve dès que possible sur le terrain avec ses 
coéquipières de l’AS Ermont (cat. seniors). 

« Au club, tout le monde joue. Le but, c’est que 
chacune prenne du plaisir. »

Des passions et des vies 
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Mounia FourcartGreffière Droit au but  
Greffière à la MJD (Maison de la Justice et du Droit) d’Ermont depuis 
2006, Mounia Fourcart a toujours su qu’elle évoluerait dans le milieu du 
droit et de la justice.

Arrivée à l’âge de 13 ans en France, elle découvre un nouveau système scolaire et de 
nouvelles perspectives d’évolution. De nature empathique et persévérante, la jeune 
étudiante décroche sa maîtrise de droit privé en 2004 : en avant pour le concours 
de greffier ! Code pénal sous le bras, Mounia est prête à affronter les exigences du 
service public, « la chose publique » qui l’intrigue tout particulièrement. 

Pour qui ? Pourquoi ? Écouter, aider, accompagner des personnes dans la difficulté, 
les guider dans leurs démarches juridiques, une mère isolée, un homme battu, un 
enfant qui souffre… « Chaque histoire me touche à sa manière. »

Épouse et mère de deux enfants, Mounia sait néanmoins se préserver : « Il faut 
savoir contrôler ses émotions et ne pas se laisser submerger ». Un état d’esprit 
que la greffière cultive d’une main de maître. 

Jeannine Lages

Ketty Sauray

Fan de mécanique

Proviseure adjointe  
du lycée Ferdinand-Buisson

À 100 à l’heure !

L'éducation en première ligne 

Jeannine, la mécanique, c’est son dada ! De son enfance 
à réparer des véhicules avec son père dans le quartier des 
Chênes, à son BTS mécanique automatisme industriel, puis 
ses différents postes au sein de groupes automobiles, cette 
passionnée de 43 ans, a la vitesse chevillée au corps. 
Compétitrice dans l’âme, elle commence le karting à 20 ans 
et rejoint rapidement la ligue d’Île-de-France. « Dans ce 
milieu très masculin, il faut faire ses preuves sur la piste 
pour être prise au sérieux ». Pari réussi : notre Ermontoise 
monte une équipe 100% féminine et remporte en 2020 
les 24h du Mans de la grande distribution, dans sa 
catégorie. 

Également férue de voitures, elle arpente les 
circuits à bord de monoplace, mitget 

ou funcup et est déjà dans les 
starting-blocks pour ses 

prochains rallyes.Arrivée très jeune en France, Ketty Sauray, d’origine haïtienne s’acclimate très vite au 
système scolaire français et poursuit son parcours jusqu’au DEA de droit public après avoir 
obtenu un DESS en gestion.
Épouse et mère de deux enfants, elle occupe plusieurs postes avant de revenir à sa passion : 
l’enseignement.

Après 5 ans de professorat en économie-gestion, elle réussit le difficile concours de chef d’établissement 
en 2014. Cela fait d’ailleurs 3 ans qu’elle officie au lycée professionnel Ferdinand-Buisson d’Ermont en 
tant que Proviseure adjointe. « J’espère être une personne sur qui les jeunes peuvent compter », souligne 
celle pour qui la réussite des élèves est un moteur au quotidien. 
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MARCHE SOLIDAIRE #2
Chaussez vos baskets et votre 
bonne humeur, c’est parti pour la 
2e marche solidaire de l’année ! 
M. le Maire et les élus municipaux 
vous attendent le dimanche 
21 mars à 9 h 30 sur le parking de 
l’espace animalier de la Ferme pédagogique 
(47, route de Franconville) pour une 
balade de près de 2 h dans le quartier des 
Espérances-Arts. Au programme : échanges 
et discussions autour de vos préoccupations 
et des projets de la Ville.

9E PRIX DE L’ÉGALITÉ  
DES CHANCES
Vous êtes Valdoisien de moins de 26 ans, 
avez un parcours scolaire hors du commun 
et un projet professionnel en tête ? Que 
diriez-vous d’un coup de pouce financier 
pour le concrétiser ? 
Participez dès à présent au 9e prix de 
l’Égalité des chances organisé par le Conseil 
départemental du Val d’Oise. Candidature 
avant le 29 mars minuit.

  Règlement et dossier d’inscription : 
www.valdoise.fr 
+ d’infos : 01 34 25 35 96 ou  
egalitedeschances@valdoise.fr

En bref

Association

Les Pénélopes d’hier, d’aujourd’hui et de demain
Fondée en 1963, sous le nom du “Cercle des Pénélopes”, l’association à l’accent féminin propose 
depuis des activités et sorties culturelles aussi intrigantes que dépaysantes.

Tout a commencé lorsqu’un petit 
groupe de femmes s’est réuni en 
1963 dans le but de s’aérer l’esprit 

durant son temps libre, loin des respon-
sabilités et des tâches du quotidien. Entre 
échanges littéraires, ateliers créatifs et par-
tages culturels, l’association s’est vite en-
richie de nouvelles activités et de nouvelles 
adhérentes, au nombre de 117 aujourd’hui.
Visites de monuments, expositions, confé-
rences… les plaisirs culturels sont variés 
et organisés (hors période de crise sani-
taire bien sûr) avec la plus grande rigueur : 
l’équipe des Pénélopes (11 personnes for-
ment le bureau administratif) s’occupe de 
l’ensemble de la logistique et propose ainsi 
des sorties “clé en main” pour des moments 
de découverte et d’échange inoubliables.

FIL DE SOLIDARITÉ
Suzanne Trad, adhérente depuis 2007 et 
présidente des “Pénélopes d’aujourd’hui” 
depuis 2 ans, se réjouit : « Nous avons 
également formé un club du livre, et tous 
les 2 mois, une discussion est organisée 
autour d’un ouvrage. L’ambiance y est ami-
cale et agréable ».

Vous l’aurez compris, l’association est prin-
cipalement et historiquement composée de 
femmes mais les hommes sont tout aussi 
les bienvenus ! « Deux hommes viennent 
régulièrement nous rejoindre » souligne 
Suzanne, « l’association évolue avec son 
temps et nous essayons d’ailleurs de nous 
adapter à la crise sanitaire ». En effet, les 
“Pénélopes d’aujourd’hui” développent leur 

écoute pour créer un véritable lien de soli-
darité en appelant leurs adhérentes et en 
échangeant autour de l’isolement causé par 
l’épidémie.

  Les “Pénélopes d’aujourd’hui” :  
www.penelopes95.fr 
Adhésion : 25 €/an (ouvert à tous,  
sans restriction d’âge).

ÉRIC DUPUIS : UN 8E POLAR 
POUR L’ERMONTOIS
“Apaches”, le nouveau roman policier de l’ancien fonc-
tionnaire de police nous transporte dans l’univers impi-
toyable de la Belle Époque. Quatrième livre de la série 
“L’anonyme d’Anvers”, cet ouvrage suit les aventures 
d’un personnage anonyme donc, immortel et fidèle 
proche du peintre Rubens. Il voyage dans le temps, se 
retrouvant cette fois-ci dans les rues de Paris en 1912, 
mêlé à de sombres enquêtes criminelles, menées par 
l’inspecteur-chef Mortelecq et sa fille journaliste Éléo-
nore.

Éric Dupuis, passionné d’Histoire depuis toujours, s’est 
vu offrir le quatrième volet de la collection pour son plus 
grand plaisir. « Écrire pour cette série a été un nouveau 
défi pour moi mais aussi un grand bonheur. Plonger 
dans l’Histoire et analyser l’essence même de la police 
scientifique ne pouvait que me plaire ! ».

INTRIGUE “ONE SHOT”
Vous n’avez pas lu l’ensemble de la collection avant de commencer “Apaches” ? Aucun 
problème, chaque histoire est indépendante l’une de l’autre. « Les quatre livres de la 
collection proposent volontairement des intrigues différentes, respectant la tonalité 
sombre de la série. »
256 pages de mystère et de suspense haletant à découvrir sans plus tarder.

  www.romanspoliciersericdupuis.com - “Apaches” (Presses du Midi - fév. 2021).

Photos de sorties de l’association (prises avant la crise sanitaire).
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Accueils de loisirs :   
détente, partage et apprentissages !
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Éducation et ApprentissagesDossier

PLAN MERCREDI : LA VILLE LABELLISÉE 

En 2018, la Ville a obtenu le label  
“Plan mercredi” pour la diversité 

et la cohérence des projets 
éducatifs au sein des accueils 

de loisirs. Sport, activités 
manuelles, sorties, ateliers danse  

ou cuisine… À Ermont, tout 
est mis en œuvre pour développer des 

activités variées, assurer une continuité 
éducative entre les différents temps de 
l’enfant et favoriser le vivre-ensemble.

Cette labellisation repose sur le 
respect d’une charte de qualité 

définie par le Gouvernement.
 

w Horaires d’accueil le mercredi 
et vacances : 7h15-19h15.

Apprendre tout en s’amusant ! Telle est 
l’ambition des accueils de loisirs sans    
hébergement (ALSH) de la ville.

Implantés au sein ou à proximité directe 
des groupes scolaires, ces structures 
municipales accueillent vos enfants avant ou 
après la classe, les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.     
Véritables espaces de socialisation, ces 
établissements participent au développement 
éducatif des enfants, et à leur épanouissement, 
en complémentarité de l’école et de la famille.   

PROJETS PÉDAGOGIQUES 

Afin de prendre en compte les rythmes et les 
besoins de chacun, les enfants accueillis dès 
l’âge de 3 ans jusqu’à 11 ans, sont répartis 
par tranche d’âge (et par petit groupe dans le 
contexte actuel de protocole sanitaire renforcé). 
L’encadrement est assuré par des agents 
municipaux qualifiés (équipe de direction 
et animateurs). Dans un cadre organisé et 
sécurisé, nos accueils de loisirs offrent aux 
Ermontois une palette d’activités variées 
permettant de faire une coupure récréative 
avec le rythme scolaire.   
Issues du projet pédagogique de chaque 

accueil, les animations proposées sont le 
fruit des orientations éducatives définies par 
la municipalité.      
 
Objectifs des programmes des ALSH :

l   Favoriser l’accès de tous à la culture, 
au sport, aux technologies, au 
développement durable, aux savoirs ;

l Assurer une continuité éducative entre 
les différents temps de l’enfant ;

l   Respecter le rythme de vie de l’enfant ;

l Donner les moyens à l’enfant de construire 
son parcours éducatif.

Les activités proposées font l’objet d'un 
planning d’animation détaillé, disponible 
dans chaque structure. La réservation à ces 
différents services périscolaires (accueil pré et 
post-scolaire, journée du mercredi, vacances 
scolaires et études dirigées) reste obligatoire 
afin de les assurer dans de bonnes conditions. 

î Règlement des accueils de loisirs et livret 
de présentation des activités sur  
www.ermont.fr ou sur le Portail famille.

+ d’infos : Direction de l’Action éducative   
(01 30 72 38 32). 

  Zoom sur  
Des loisirs et des... 
Jeux !
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7 accueils de loisirs (Eugène-Delacroix, Victor- 
    Hugo, Paul-Langevin, Louis-Pasteur, Anatole- 
    France, Alphonse-Daudet et Jean-Jaurès)

82 animateurs employés par la ville 
 
12 directeurs et adjoints

404 enfants (maternelle au CM2)  
         accueillis en moyenne chaque mercredi 

1 557 Ermontois inscrits chaque jour  
              en moyenne à la pause méridienne 

 
En route pour les JO ! Labellisée “Terre 

de Jeux”, la Ville s’engage pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

Afin de créer une véritable dynamique autour de 
l’événement, Ermont organisera ces trois prochaines 

années des animations à destination du plus grand nombre. 

SENSIBILISER AUX VALEURS DU SPORT

À l’occasion de la semaine olympique et paralympique*, les accueils de 
loisirs sont entrés dans la course... aux Jeux ! Un nouveau projet, baptisé 
“En avant vers les jeux olympiques 2024” (alliant activités pédagogiques 
et promotion du sport), a été lancé au sein de nos structures. 

À chaque vacances scolaires, des actions seront ainsi réalisées sur ce thème   
(défis sportifs, ateliers d’initiation et de sensibilisation, fresques…). 
Première étape franchie avec brio lors des vacances d’hiver. Nos jeunes  
ont dessiné de belles illustrations sur l’histoire et les valeurs des Jeux.  
Des œuvres originales et colorées à découvrir sur www.ermont.fr !   
                      *Du 1er au 06/02/2021. 
    

Expérience scientifique “Les savants fous”  
durant les vacances de février à l’ALSH Pasteur.

ACCUEILS DE LOISIRS EN CHIFFRES (2020)

Accueils de loisirs :  
des temps éducatifs partagés

Activité manuelle à l’ALSH Victor-Hugo.

À l’ALSH Jean-Jaurès.
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Éducation et ApprentissagesDossier
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éducative entre les différents temps de 
l’enfant et favoriser le vivre-ensemble.

Cette labellisation repose sur le 
respect d’une charte de qualité 

définie par le Gouvernement.
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et vacances : 7h15-19h15.

Apprendre tout en s’amusant ! Telle est 
l’ambition des accueils de loisirs sans    
hébergement (ALSH) de la ville.

Implantés au sein ou à proximité directe 
des groupes scolaires, ces structures 
municipales accueillent vos enfants avant ou 
après la classe, les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.     
Véritables espaces de socialisation, ces 
établissements participent au développement 
éducatif des enfants, et à leur épanouissement, 
en complémentarité de l’école et de la famille.   

PROJETS PÉDAGOGIQUES 

Afin de prendre en compte les rythmes et les 
besoins de chacun, les enfants accueillis dès 
l’âge de 3 ans jusqu’à 11 ans, sont répartis 
par tranche d’âge (et par petit groupe dans le 
contexte actuel de protocole sanitaire renforcé). 
L’encadrement est assuré par des agents 
municipaux qualifiés (équipe de direction 
et animateurs). Dans un cadre organisé et 
sécurisé, nos accueils de loisirs offrent aux 
Ermontois une palette d’activités variées 
permettant de faire une coupure récréative 
avec le rythme scolaire.   
Issues du projet pédagogique de chaque 

accueil, les animations proposées sont le 
fruit des orientations éducatives définies par 
la municipalité.      
 
Objectifs des programmes des ALSH :

l   Favoriser l’accès de tous à la culture, 
au sport, aux technologies, au 
développement durable, aux savoirs ;

l Assurer une continuité éducative entre 
les différents temps de l’enfant ;

l   Respecter le rythme de vie de l’enfant ;

l Donner les moyens à l’enfant de construire 
son parcours éducatif.

Les activités proposées font l’objet d'un 
planning d’animation détaillé, disponible 
dans chaque structure. La réservation à ces 
différents services périscolaires (accueil pré et 
post-scolaire, journée du mercredi, vacances 
scolaires et études dirigées) reste obligatoire 
afin de les assurer dans de bonnes conditions. 

î Règlement des accueils de loisirs et livret 
de présentation des activités sur  
www.ermont.fr ou sur le Portail famille.

+ d’infos : Direction de l’Action éducative   
(01 30 72 38 32). 

  Zoom sur  
Des loisirs et des... 
Jeux !
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1 557 Ermontois inscrits chaque jour  
              en moyenne à la pause méridienne 

 
En route pour les JO ! Labellisée “Terre 

de Jeux”, la Ville s’engage pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

Afin de créer une véritable dynamique autour de 
l’événement, Ermont organisera ces trois prochaines 

années des animations à destination du plus grand nombre. 

SENSIBILISER AUX VALEURS DU SPORT

À l’occasion de la semaine olympique et paralympique*, les accueils de 
loisirs sont entrés dans la course... aux Jeux ! Un nouveau projet, baptisé 
“En avant vers les jeux olympiques 2024” (alliant activités pédagogiques 
et promotion du sport), a été lancé au sein de nos structures. 

À chaque vacances scolaires, des actions seront ainsi réalisées sur ce thème   
(défis sportifs, ateliers d’initiation et de sensibilisation, fresques…). 
Première étape franchie avec brio lors des vacances d’hiver. Nos jeunes  
ont dessiné de belles illustrations sur l’histoire et les valeurs des Jeux.  
Des œuvres originales et colorées à découvrir sur www.ermont.fr !   
                      *Du 1er au 06/02/2021. 
    

Expérience scientifique “Les savants fous”  
durant les vacances de février à l’ALSH Pasteur.

ACCUEILS DE LOISIRS EN CHIFFRES (2020)

Accueils de loisirs :  
des temps éducatifs partagés

Activité manuelle à l’ALSH Victor-Hugo.

À l’ALSH Jean-Jaurès.

Une journée... dans la peau  
d’une animatrice de loisirs !

Encadrement des enfants, proposition et mise en place d’animations inventives et de qualité en accord 
avec le projet pédagogique de la structure, les missions d’un animateur sont riches et variées. 
Présentation d’une journée-type (périscolaire) aux côtés d’Anissa, animatrice à l’ALSH Paul-Langevin. 
          

     

15

LES ACCUEILS DE LOISIRS  
FÊTENT MARDI-GRAS !

Tradition respectée dans les accueils de 
loisirs, mardi 16 février. Nos structures ont 
ainsi fêté Mardi-Gras, pour le plus grand 
plaisir des enfants… et de leurs animateurs ! 
Pour l’occasion, petits et grands avaient 
sorti leurs plus beaux déguisements et leurs 
masques (non chirurgicaux !) pour faire de 
cette journée, une grande fête. 

Un temps exaltant pour nos super-héros, 
princesses, fées et pirates d’un jour.  
Nos enfants de maternelle 
et d’élémentaire ont 
enchaîné défilés (en 
intérieur), activités 
et dégustation 
de crêpes et de 
gaufres au goûter.
Vive les vacances ! 

Attention : il ne vous reste plus que 
quelques jours pour procéder à 
l’inscription de votre enfant à l’école 
maternelle pour la rentrée 2021. Pour 
les enfants nés en 2018 uniquement. 

î Inscriptions sur rdv (en ligne >  
www.ermont.fr). Rens. : 01 30 72 38 52

Retour sur...

     Réservations périscolaires : mode d’emploi
Tous les enfants, de la maternelle au CM2, domiciliés et/ou scolarisés à Ermont  
peuvent s’inscrire aux services périscolaires proposés par la commune.  
L’inscription préalable est obligatoire (sauf restauration) selon un calendrier défini.

        COMMENT ? Réservation ou annulation uniquement en ligne via le Portail  
famille (ou auprès de l’accueil de la Direction de l’Action éducative si vous n’avez pas 
accès à internet).
        QUAND ?  Période scolaire : 5 jours avant la prestation. Vacances scolaires :  
15 jours avant le début de la période (sauf vacances d’été : avant le 15/06).

î Connexion sur www.ermont.fr > rubrique “Portail famille”. 

 

 
Depuis janvier dernier, une nouvelle activité est organisée sur 
l’ensemble des structures : les “Instants culturels”, librement 
inspirés des “Minutes culturelles” (offres culturelles en vidéo 
proposées sur la chaîne YouTube de la ville).  
Le principe : faire découvrir aux enfants, sur des temps courts le 
mercredi, des pratiques culturelles diversifiées, voire méconnues 
(musiques, contes traditionnels, jeux de cour d’autrefois : yoyo, 
bilboquet, osselets…).  
Une découverte culturelle qui se transforme en un  
temps d’échanges et de partage, dès le plus jeune âge. 

7h15 - 8h30  l   Accueil pré-scolaire  
Un moment de contact privilégié entre l’animateur,  

le parent et l’enfant. Diverses activités sont proposées avant  
la classe : lecture, jeux calmes de constructions, dessins…

11h20 - 13h20  l  Pause méridienne 
À table ! Chaque animateur, aux côtés des ATSEM, accompagne 

l’enfant tout au long du repas (aide au service, prévention du 
gaspillage alimentaire, moments récréatifs…). 
Avant et après le repas, et plusieurs fois au cours de la journée, 
direction les sanitaires pour veiller au bon lavage des mains !

16h30 - 19h15  l   Accueil post-scolaire  
Ce temps d’accueil permet aux enfants (maternelle ou CP) de 
jouer librement sous la surveillance d’un adulte et de participer 
à des activités préparées par l’animateur (manuelles, sportives, 

culturelles…), pendant que les plus grands sont à l’étude. 
Départ des enfants dès 17h30 après le goûter.

18h - 19h15  l   Accueil du soir  
Les enfants (CE1 au CM2 uniquement) passent de l’étude dirigée 

à l’accueil du soir. Des jeux de société, de construction ou 
des livres sont mis à leur disposition sous la responsabilité 
des animateurs. De quoi finir la journée en s’amusant !

 NOUVEAUTÉ : LES “INSTANTS CULTURELS”

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
JUSQU’AU 12 MARS
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Jean-Jaurès

P.-Langevin

Victor-Hugo

E.-Delacroix
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Une boutique “zéro déchet” ouverte en centre-ville
Seul commerce de ce type sur 
la ville, “RO-ZE” est un magasin 
“écologique”, où les objets 
jetables du quotidien sont 
remplacés par des produits 
réutilisables et originaux !

MANGEZ 5 FRUITS ET LÉGUMES BIO EN GARE 
D’ERMONT-EAUBONNE !
Début février, un distributeur de 
fruits et légumes a été installé au 
cœur de la gare d’Ermont-Eau-
bonne. Il s’agit de la première 
gare SNCF d’Île-de-France à être 
dotée de ce nouveau service, 
développé par les “Boutiques de 
mon village”.

CIRCUIT COURT

Accessible 7 jours/7, l’automate 
propose à la vente des paniers 
de produits frais et de saison, 
bio ou en cours de certification 
(dans la limite des stocks dispo-
nibles). Approvisionné 3 fois par semaine, ce distributeur favorise la consommation 
en circuit court. Carottes, pommes, patates douces, œufs… sont ainsi produits à 
moins de 100 km autour de la gare. L’expérimentation doit durer un an. 
Les voyageurs, eux, sont déjà conquis par cette nouveauté.

  Gare d’Ermont-Eaubonne : 6 rue de l’Arrivée.  
Liste des producteurs et des paniers de la semaine : www.boutiques-de-mon-village.com

VAL D’OISE : UN GUIDE  
POUR CONSOMMER LOCAL
Le Département a édité un guide complet 
qui recense l’ensemble des producteurs et 
agriculteurs du Val d’Oise. Cette brochure vise 
à mieux faire connaître les produits de notre 
terroir, et favoriser la rencontre des Valdoisiens 
avec leurs producteurs, directement sur les 
lieux de vente (marché, ferme…).
  Gratuit. Pdf téléchargeable sur  

www.valdoise.fr + carte interactive  
en ligne.

DES RESTAURANTS OUVERTS 
POUR LES OUVRIERS DU BTP
Le Préfet du Val d’Oise a autorisé l’ouverture à 
titre dérogatoire des restaurants, le midi, pour 
l’accueil exclusif des employés du bâtiment, 
des travaux publics et de la réparation (sur 
présentation d’une carte professionnelle ou 
certificat employeur). La réservation préalable 
est obligatoire.
  Liste des restaurants conventionnés 

sur www.valdoise.fr. 
Pour rejoindre ce dispositif, les restaura-
teurs sont invités à envoyer un mail  
à cbeaujouan@cciparis-idf.fr

En bref

Consommer… responsable ! Tel est 
le credo de la boutique “RO-ZE” 
(zéro à l’envers) ouverte depuis no-

vembre 2020 en centre-ville. Un magasin 
chaleureux de 110 m2, entièrement dédié 
à l’univers du zéro déchet.
« Tous mes produits peuvent s’ache-
ter sur internet. Mais ici, chez “RO-ZE”, 
nous favorisons l’achat utile et de qualité 
mais surtout la proximité », explique Cé-
line Yot, la gérante. En rayon : des objets 
durables (carafes, bee’s wrap…), des cos-
métiques solides sans plastique (savons, 
shampoings…), des articles beauté réu-
tilisables (brosse à dents rechargeables, 
coton-tige lavable…) ou encore de jolies 
créations “zéro déchet” (carrés démaquil-
lants, éponges et essuie-tout lavables…) 
cousues sur-mesure par la mère de famille 
elle-même !
Employée dans une banque durant 16 
ans, cette habitante du Plessis-Bouchard 
a décidé à l’aube de ses 40 ans de chan-
ger de voie et de fonder son entreprise, en 

adéquation avec son mode de vie et ses 
valeurs éco-responsables.

DÉPÔT-VENTE POUR ENFANTS
Pour encourager la clientèle à réduire da-
vantage ses déchets, l’enseigne propose, 
également, un service de dépôt-vente d’ar-
ticles pour enfants (0-14 ans). Un espace 
où chacun peut dénicher des vêtements ou 
jouets de seconde main, à prix abordable. 
Dans l’arrière-boutique, Céline poursuit sa 

démarche d’accompagnement en animant 
des ateliers* participatifs de 2 h pour ap-
prendre à fabriquer soi-même ses produits 
cosmétiques ou ménagers. L’occasion de 
faire rimer écologie avec économie.
* Sur rdv et dans le respect des règles sanitaires.

  “RO-ZE boutique” : 8 rue de la 
République. Ouvert du mardi au samedi 
(9 h 30-12 h 30 / 14 h 30-18 h).  
Tél. : 01 30 72 43 63 - ro-ze@orange.fr 
Dépôt d’articles sur rdv uniquement.  

 @rozeboutiquezerodechet 
 @ro_ze.celine

“DO IT YOURSELF” : 
COMMENT FAIRE SOI-MÊME 
SON BAUME À LÈVRES ?

Avec seulement quelques 
ingrédients, il est 
possible de réaliser son 
baume à lèvres maison. 
Romain, agent chargé du 
Développement durable 
sur la ville, vous invite à découvrir 
en vidéo sa recette simple pour fabri-
quer chez soi un produit nourrissant 
pour des lèvres toutes douces !

  TUTO-VIDÉO sur la 
chaîne Youtube WWW.ERMONT.FR

Céline Yot, la gérante de “RO-ZE”.

Niels-Julien Saint-Amand, fondateur  
des “Boutiques de mon village”.
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Culture

LES RENDEZ-VOUS DE LA MÉDIATHÈQUE
Venez fêter, en famille, l’arrivée du printemps autour des livres, 
dans une ambiance conviviale. Les bibliothécaires vous attendent 
pour vous conter à nouveau de belles histoires…
• HISTOIRES ET COMPTINES
“Turbulettes et quenottes”
> Vendredi 5 et samedi 6 mars à 10 h 15 (18 mois-3 ans). Bibliothèque annexe.
• LECTURES POUR ENFANTS
“L’instant galopin”
> Mercredi 17 mars à 10 h 30 (3-6 ans). Médiathèque.

 �Animations gratuites. Sur réservation (places limitées) :  
01 34 44 19 99 / mediatheque.ermont@valparisis.fr

ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES : 
NOUVEAU SITE WEB
Le site internet des 
Archives du Val-d’Oise 
fait peau neuve ! Nouvelle 
ergonomie, navigation 
facilitée, nouveaux 
fonds numérisés (cartes postales, 
photographies, presse ancienne, 
affiches…). Partez à sa découverte 
pour approfondir votre connaissance de 
l’histoire du territoire valdoisien !
Connexion : https://archives.valdoise.fr/

Littérature

Boîtes à livres : donnez, échangez… lisez !

TOURNOI DE JEU VIDÉO “VIRTUAL PARISIS” : À VOS MANETTES
L’agglomération Val Parisis organise, du 31 mars au 10 avril, la 2e édition du tournoi “Virtual Parisis”* dans les 9 
médiathèques du réseau intercommunal. Et cette année, c’est sur le jeu vidéo “Crash Team Racing™” sur Nintendo 
Switch® que s’affronteront les concurrents.
Pour prendre part à cette course virtuelle, inscrivez-vous auprès de la médiathèque André-Malraux avant le 30 mars. 
Vous pourrez ensuite participer à une séance d’entraînement (mercredi 31/03 de 10 h à 12 h), avant les qualifications 
officielles.
Les deux meilleurs joueurs de chaque ville seront automatiquement qualifiés pour la grande finale, qui aura lieu le 10 avril 
à Saint-Leu-la-Forêt. Les 3 finalistes remporteront une console vidéo.
Alors, prêts à faire vrombir les moteurs et briller vos karts sur la piste pour défendre les couleurs d’Ermont ? 

  Sur inscription dès le 2 mars (places limitées). Ouvert aux 8-18 ans, habitant Val Parisis. Règlement et modalités : www.valparisis.fr
*Sous réserve des contraintes liées à la situation sanitaire.

Bientôt le grand ménage de printemps ? Et si vous en profitiez pour faire du rangement dans 
vos placards et donner ce que vous ne lisez plus… Cela fera des heureux !

Après avoir vu le jour aux États-Unis 
début des années 2000, les boîtes 
à livres ont rapidement fleuri en 

France. Dans l’agglomération Val Parisis, 
on en dénombre aujourd’hui une cinquan-
taine, d’initiatives personnelles, associa-
tives ou institutionnelles.

PARTAGE LITTÉRAIRE

Le principe ? Les passants sont invités 
à déposer et retirer gracieusement des 
livres dans ces abris littéraires. L’idée est 
de favoriser l’accès à la lecture pour tous, 
tout en donnant une seconde vie à nos 
ouvrages. Une démarche écocitoyenne 
basée sur l’échange et le partage, le tout 
en libre-service. Sur la commune, 2 mini- 
bibliothèques de rue ont été installées :  
esplanade Nelson Mandela (derrière la gare 
d’Ermont-Eaubonne) et rue Raoul Dautry 
(parking intermodal Effia).
Romans, autobiographies, recueils de 
poèmes, pièces de théâtre ou encore 
bandes dessinées : tous les styles litté-

raires sont représentés. N’hésitez pas à 
en ouvrir les pages (en veillant bien sûr, au 
préalable, à bien vous laver les mains !).

   Localisation de toutes les boîtes  
à livres sur l’agglomération :  
https://mediatheques.valparisis.fr

PORTAGE DE LIVRES  
À DOMICILE
Pour les personnes à 
mobilité réduite ou dans 
l’impossibilité de se 
déplacer, la médiathèque 
André-Malraux propose, en partenariat 
avec le Pôle Solidarité, un service de 
portage de documents à domicile. Livres, 
CD, revues et DVD sont sélectionnés 
avec soin selon les goûts des intéressés 
puis livrés une fois par mois. Les prêts 
sont récupérés le mois suivant.
Un bon moyen de rompre l’isolement et 
favoriser la découverte culturelle.
  Sur inscription obligatoire :  

- Médiathèque : 01 34 44 19 99 / 
mediatheque.ermont@valparisis.fr 
- Pôle Solidarité : 01 30 72 37 94 
Abonnement annuel : 5 €.

Esplanade N.Mandela.

De nouvelles boîtes à livres seront prochainement installées par la ville  
sur d’autres quartiers.
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}Transmettre le goût des bonnes choses ! ~
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  Portrait

Réception des repas livrés en liaison 
froide, préparation des assiettes, 
installation des tables et du self…  

À Victor-Hugo, notre fidèle équipe de 
restauration est à son poste, prête à lancer 
le service du midi. Il est 11h30 : l’heure 
du déjeuner a sonné pour près de 450 
écoliers (maternelle et élémentaire) du 
groupe scolaire. 

À la tête de l’office de restauration : 
la “chef” Maria Labussière, 59 ans  
(« et demi » !), une personnalité attachante 
et solaire qui officie derrière les fourneaux 
de Victor-Hugo depuis 5 ans maintenant. 

C’est en 1981 que notre Ermontoise intègre 
la collectivité, comme agent communal de 
restauration collective. « J’aurai 40 ans 
de mairie en septembre, que le temps 
est passé vite ! », lance t-elle avec une 
pointe de nostalgie et d’émotions. « J’ai 
commencé en faisant le goûter aux enfants 
au centre de loisirs puis j’ai été recrutée 
comme cantinière, ici même, à Victor-
Hugo avant de rejoindre l’école Jean-Jaurès 
où j’ai travaillé durant 31 ans. En 2016, 
j’ai réintégré le lieu où j’ai préparé mes 
premiers plats. La boucle est bouclée ! ». 
Au cours de ses 4 décennies de carrière, 
Maria aura servi l’équivalent de 2,7 millions 
de repas. Rien que ça !   

UN SERVICE AVEC PASSION 
Le 17 mars prochain, notre cantinière 
raccrochera définitivement sa charlotte et 
son uniforme au vestiaire, pour prendre 
une retraite bien méritée. Arrivée en France 
à l’âge de 8 ans, l’Ermontoise originaire de 
Braga au Portugal, a commencé à travailler 
très jeune, dès 16 ans, dans une usine 
d’enveloppes, avant de se tourner vers la 
restauration. 

Très active et organisée, elle a su, au fil des 
ans, s’adapter aux évolutions du métier.  

École V.-Hugo : Maria, notre “top” chef   
de la restauration, prend sa retraite

Action éducative
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               INTERVIEW... AUX P’TITS OIGNONS ! 

l Qu’est-ce qui vous manquera le plus ?  
- « Les enfants ! Ce sont comme des petites abeilles dans une ruche ! Ils sont vivants, toujours 
souriants et sincères. En 40 ans de carrière, j’ai vu grandir et évoluer des milliers d’écoliers (et 
parfois même les enfants de ces enfants !). Mes collègues me manqueront beaucoup également. 
J’ai rencontré de nombreuses et belles personnes tout au long de ces années, dont certaines 
m’ont fait confiance en me donnant des responsabilités. Je voudrais leur dire à tous : “Merci” ! »

l De quoi êtes-vous la plus fière ?
- « D’avoir été maître d’apprentissage et formé des jeunes au métier de la restauration 
collective. Moi qui n’ai jamais eu de diplôme, et qui ai été très peu à l’école (du CE2 à la  
1re année de lycée), c’est une fierté et une belle revanche sur la vie. J’apprécie par-dessus  
tout aujourd’hui partager mon expérience et mes connaissances avec les autres. » 

l Une anecdote particulière à raconter ? 
- « Oui ! Lorsque Timothée, 10 ans, me demande avec gentillesse chaque midi 

 ce que je lui ai fait de bon aujourd'hui à la cantine ! Pour ces enfants, nous  
sommes les cuisinières qui les régalent chaque midi. C’est touchant ! »
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Elle va rendre son tablier blanc au cours du mois de mars.  
Après presque 40 ans de service en restauration collective,  
notre cantinière en chef de l’office du groupe scolaire  
Victor-Hugo, prend sa retraite. Retour sur son parcours.

Du déjeuner au goûter, en passant 
par des réceptions officielles en 
mairie, notre “top” chef prend 
chaque service avec la même envie 
et passion. Accompagnée de ses 
collègues, notre cordon-bleu prépare 
chaque jour, avec un plaisir non dissimulé, 
de savoureux petits plats aux enfants et leur 
fait découvrir de nouvelles saveurs.   
« Je vais bientôt laisser la place aux 
jeunes ! » précise-t-elle avec un large 
sourire. Formatrice en hygiène et en 
secourisme, notre responsable de cuisine a 
pris le temps, ces derniers mois, de former 
sa remplaçante qui aime tout comme elle  
« les enfants et leur transmettre le goût des 
bonnes choses ! »    

BÉNÉVOLAT ACTIF
D’ici à l’été, notre retraitée au grand cœur 
quittera Ermont pour emménager avec son 
mari à la campagne dans le Val de Loire, 
près de sa fille.     

L’équipe des agents de restauration de l’office  du groupe scolaire Victor-Hugo.

Bien qu’éloignée des fourneaux et des 
frigos, Maria ne compte pas rester inactive. 
« Je vais profiter de mon temps libre pour 
aider les personnes en difficulté, en 
faisant du bénévolat au sein de la mairie 
de ma future commune. Et je vais aussi 
reprendre mes études pour enfin passer 
mon BAC ! J’en ai très envie, on verra bien 
si j’y arrive... » 
Nul doute que notre brillante Maria réussira 
ce nouveau challenge avec mention !

           QUESTIONSTROIS
À



Tout savoir  
sur les urgences

de la ville

Recevez  
nos informations

en temps réel 

Inscription  
gratuite sur 
www.ermont.fr

  w TRAVAUX 

  w MÉTÉO

  w ÉVÉNEMENT
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Infos / numéros utiles

État civil

�Quand venir en mairie ?
•  Mairie principale 

100 rue Louis-Savoie 
BP 40083 – 95123 Ermont Cedex 
01 30 72 38 38 – Fax 01 34 15 29 92 
mairie@ville-ermont.fr  
www.ermont.fr  

 @MairieErmont 
Lundi au mercredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-17 h 45 
Jeudi : 8 h 45-12 h 
Vendredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-16 h 45 
Samedi : 8 h 45-12 h pour l’État civil uniquement 

��Services municipaux
• Action Éducative – 01 30 72 38 32
• Centre socio-culturel des Chênes – 01 34 14 32 65
• Centre socio-culturel François-Rude – 01 34 44 24 60
• Communication & Archives – 01 30 72 38 27
• Conservatoire (musique-théâtre-

danse) – 01 34 15 51 14
• Centre communal d’action sociale – 01 30 72 38 50
• Développement Durable – 01 30 72 38 52
• État civil / Élections / Cimetière – 01 30 72 38 38
• Événementiel – 01 30 72 31 76
•  Ferme pédagogique – 01 34 15 21 35 

Horaires d’hiver : 9 h-12 h / 
14 h-17 h (lundi au vendredi)

• Jeunesse – 01 34 44 10 30
- Point Cyb – 01 34 44 10 35
- Espace loisirs jeunes – 01 34 44 10 36
- Point information jeunesse – 01 34 44 27 30
- CMEJ – 01 34 44 10 37

• Logement – 01 30 72 37 13 /38 30
• Maison de quartier des Espérances – 01 34 15 75 07
• Petite Enfance – 01 34 44 12 30
• Politique de la Ville – 01 30 72 38 20
• Prévention Santé – 01 30 72 37 94
• Service Culturel – 01 34 44 03 80 

Billetterie : 10 h-12 h / 15 h-17 h 
(mercredi), 14 h-19 h (jeudi) et 10 h-13 h 
(1er samedi du mois hors vacances)

• Services Techniques municipaux – 01 30 72 31 90
• Sports – 01 34 44 10 30
• Urbanisme – 01 30 72 38 63
• Vie de Quartier – 01 30 72 38 68

��Établissements publics 
intercommunaux

•  Médiathèque André-Malraux - 01 34 44 19 99 
9 rue de la République. 
Horaires : mardi 14 h-18 h ; mercredi 10 h-19 h ;  
jeudi 14 h-19 h ; vendredi 15 h-18 h ; samedi 10 h-18 h 
Attention : modification provisoire des horaires en 
raison des conditions sanitaires. 
mediatheque.ermont@valparisis.fr 
https://mediatheques.valparisis.fr

•  Bibliothèque annexe André-Malraux – 01 30 72 30 10 
9 bis, allée Jean-de-Florette 
Horaires : mercredi et samedi 10 h-13 h et 14 h-18 h ; 
vendredi 10 h-12 h.

•  Espace emploi d’Ermont – 01 34 44 82 60 
6 rue de l’Arrivée (gare d’Ermont-Eaubonne) 
emploi.ermont@valparisis.fr

•  Communauté d’agglomération Val Parisis – 
01 30 26 39 41 
 

�Services d’urgence
• Pompiers 18
•  Médecins : SAMU : 15
•  SOS Médecins du Val-d’Oise : 01 30 40 12 12 –  

01 30 30 07 15
•  Pharmacies de garde  

(nuit, dimanche et jours fériés) :  
coordonnées au 17 sur votre pharmacie habituelle. 

�Autres lieux communaux
• Marché Saint-Flaive (rue Saint-Flaive Prolongée) 

Mercredi et samedi : 7 h 30-13 h 30
•  Bureau de poste Saint-Flaive 

Fermeture pour travaux jusqu’au 20/04 : retrait des 
lettres/colis et opérations courrier en Gare d’Ermont-
Eaubonne, 6 rue de l’Arrivée.

• Ancien cimetière (route de Saint-Leu) et Nouveau 
cimetière (rue du Syndicat) 
Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars : 8 h-17 h

•  Épicerie sociale  
33 rue du Stand – 01 34 13 32 82  
epicerie-sociale@orange.fr

�Forces de l’ordre
•  Hôtel de Police 

201 rue Jean-Richepin – 01 30 72 66 66 
Dépôt de plainte 24 h/24.

•  Police municipale d’Ermont 
1 rue Saint-Flaive prolongée – 01 30 72 94 60* / 
06 19 40 52 37 
Lundi au vendredi : 8 h 30-12 h / 13 h 30-18 h  
(17 h le vendredi) 
*Renvoi automatique des appels après 18 h vers 
le poste de police municipale mutualisée.

  Collecte des objets 
encombrants

•  Pour l’habitat collectif et les pavillons :  
mercredi 10 mars 
Le dépôt des objets encombrants se fait uniquement 
la veille avant 18 h. Merci de ne les déposer sur les 
trottoirs qu’aux jours et heures prévus. Plan et calendrier 
annuel du ramassage des objets encombrants sur  
www.ermont.fr

  Syndicat Émeraude – Éco-site 
(déchetterie) 
12 rue Marcel-Dassault – Parc d’activités  
des Colonnes - 95130 Le Plessis-Bouchard 
01 34 11 92 92 
Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars : 
10 h-18 h  (du lundi au dimanche) 
contact@syndicat-emeraude.com 
www.syndicat-emeraude.fr

Afin de respecter la vie privée de chacun, la publication de l’ensemble de ces évènements ne paraît dans cette rubrique qu’après autorisation des 
personnes concernées.

NAISSANCES*

 ❙ NOVEMBRE 2020
14 : Hanaé RIBET

 ❙ DÉCEMBRE 2020
04 : Lia LOPEZ LAJO
04 :  Elyah-Kelsey LUBADIKA 

BANDWENGA
08 : Lizandro DE CARVALHO
08 : Léa GUILLOU PELLERAY
13 : Aris OULD SLIMANE

16 : Esmila GÜCER
17 : Zeinab BARRY
26 : Alizée IP

 ❙ JANVIER 2021
10 : Emma KASSOURI
10 : Hanaé VANSEGHBROECK
15 : Eliana BROOK
16 : Angelo SHUNDER
17 : Charlie LOUET
21 : Anya FINET
22 : David AMSELEM

24 : Alix CHABANAS
26 : Abdelkader LESHAF
31 : Nour et Aya TABINET

 ❙ FÉVRIER 2021
10 : Sohan KAMARA
16 : Paola-Lilianna LEGROS

MARIAGES

 ❙ JANVIER 2021
13 :  Hervé BOFUNGA KATAM et 

Chardelie KINKELA NSONA

13 :  Aymeric PARLY  
et Samira MIRI

DÉCÈS

 ❙ JANVIER 2021
20 : Sophie RUDELLE (66 ans)

* Les enfants nés à Ermont dont 
les parents résident dans une 
autre commune ne sont pas 
répertoriés.

“Allô Monsieur le Maire”
Tous les 2e mardi du mois, Monsieur 
le Maire tient des permanences 
téléphoniques afin d’échanger avec 
les Ermontois, dans une démarche 
de proximité et de dialogue. Pour le 
contacter : composez le 01 30 72 37 10 
(de 18 h à 19 h uniquement).
 �Appel gratuit /  

Prochaine date : mardi 9 mars

LES PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS DE VOS 
ÉLUS (SAMEDI 10 H-12 H) SONT SUSPENDUES 

EN RAISON DES CONDITIONS SANITAIRES.

INSTALLATION PROVISOIRE EN GARE

L’agence postale (1 rue Saint-Flaive Prolongée) a déménagé en gare d’Ermont-Eaubonne. À l’issue du chantier de modernisation,  
La Poste réintégrera ses locaux le 20 avril. Ce bureau temporaire offre les mêmes services que ceux du bureau de poste du centre-ville 
(hors rendez-vous bancaires). En cas de difficultés de déplacement, n’hésitez pas à contacter l’accueil de la mairie (01 30 72 38 38).
  Ouverture : 9 h-12 h / 14 h-18 h (mardi, mercredi et vendredi), 10 h-12 h / 14 h-18 h (jeudi), 9 h-12 h 30 (samedi). + d’infos : laposte.fr

Carte de 
localisation 
des agences 
postales les 
+ proches sur  
www.ermont.fr
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Tribunes du conseil municipal

LISTE “ERMONT RENOUVEAU” 

Révision du PLU : de bonnes intentions ?
Lors du conseil municipal du 29 janvier, la 
majorité municipale a lancé le projet d’une 
révision du Plan Local d’Urbanisme. Ce 
document, essentiel pour le fonctionnement 
de la ville, conditionne à la fois les futurs 
projets immobiliers et l’ensemble des règles 
opposables à tous les propriétaires. C’est 
donc un outil essentiel du projet de ville et 
d’attractivité du cadre de vie. Il traduit le 
projet politique d’une équipe municipale à 
l’horizon d’une décennie. En définitive, à ne 
pas prendre à la légère.
À la première lecture, nous aurions dû nous 
féliciter. Ce qui a été proposé au vote était 
plein de bonnes intentions. Il nous a été 
annoncé pêle-mêle de mettre fin aux pratiques 
des promoteurs immobiliers, la promotion 
d’une ville de proximité, la création de voies 
douces et d’autres choses merveilleuses.
Toutefois, la dernière révision date d’à 
peine quatre ans et nous nous étonnons de 
l’empressement de la majorité devant une 
telle démarche. Celui en cours aurait-il été 
incomplet, mal conçu, trop ou pas assez 
ambitieux ? L’actuel PLU comporte déjà 
d’importants changements en terme de 
zonage dans les quartiers de Gros-Noyer, de 
Chêne-Nord, de Chêne-Sud, du Foirail et de 
celui des Bornes (dans la ZAC). Il facilite donc 
la réalisation de futurs projets immobiliers.
Certes, la municipalité nous certifie 
vouloir concevoir cette réécriture en totale 
transparence, en allant bien au-delà de ses 
obligations, comme sa libre consultation ou la 
mise à disposition d’un cahier de doléances. 
Il est annoncé le grand retour des fameuses 
réunions de « concertation » et ce, à grand 
renfort de communication. Reste à voir si les 
Ermontois seront écoutés et surtout entendus.
En définitive, nous nous interrogeons sur les 
objectifs réels de cette démarche. Nous ne 
pouvons que nous méfier et pour cause, la 
même ficelle avait été employée par le passé. 
Prudents et vigilants, nous nous sommes 
d’ailleurs abstenus lors de la délibération. 
Réviser un PLU est une procédure longue 
et coûteuse. Dans d’autres communes 
voisines, ces types de démarches ont amené 
à une densification presque anarchique et 
préjudiciable à la qualité de la vie.
Nous serons donc très attentifs à ce que ces 
engagements se concrétisent dans les faits 
et nous veillerons à ce que le cadre de vie 
ainsi que les intérêts des Ermontois soient 
préservés.

https://www.ermontrenouveau.fr/ 

Didier JOBERT - Valérie BARIL

LISTE “ERMONT CITOYENS,  
LA GAUCHE RASSEMBLÉE”

Les indemnités de vos élus sans tabou
Nous avions demandé sa publication, mais 
le maire a refusé tout net. Pourtant le conseil 
municipal a voté cette délibération, qui devait 
figurer dans le procès-verbal du conseil muni-
cipal du 9 septembre 2020.
Il s’agissait des indemnités de fonction de vos 
conseillers municipaux dont le montant, qui 
représente tout de même 222 907 € par an 
(1 337 443 € sur la durée de la mandature), 
est prélevé sur les impôts locaux des Ermon-
tois.
Face à ce refus incompréhensible de la part 
d’un maire un peu trop cachotier, nous pre-
nons sur nous, en toute légalité, la décision de 
publier les montants mensuels bruts versés à 
chaque élu municipal. Les voici :
-  3 208,78 € pour Xavier Haquin, maire ;
-  1 596,36 € pour Benoît Blanchard, 1er ad-

joint ; Céline Bouvet, 2e adjointe et Joël Nac-
cache, 3e adjoint ;

-  1 211,55 € pour Angélique Mézière, 4e ad-
jointe ; Didier Ledeur, 5e adjoint ; Joëlle Du-
puy, 6e adjointe ; Etienne Ravier, 7e adjoint 
et Vania Castro-Fernandès, 8e adjointe ;

-  385,60 € pour Youcef Khinache, 1er conseil-
ler délégué ; Carole Chesneau, 2e conseillère 
déléguée ; Yannick Caron, 3e conseiller dé-
légué ; Saliha Dahmani, 4e conseillère dé-
léguée ; Olivier Clément, 5e conseiller délé-
gué ; Fazila Dehas, 6e conseillère déléguée ; 
Jean-François Bay, 7e conseiller délégué et 
Brahim Annour, 8e conseiller délégué ;

-  79,73 € pour les autres conseillers munici-
paux : Virginie Makunda-Tungila, Jean-Noël 
Pichon, Florence Guedj, César Melo-Del-
gado, Manuela Gutierrez, Asetou Aparicio, 
Najat Benlahmar, Nicolas Godard, Gabriela 
Santa-Cruz-Bustamante, Gilles Laroze, Ca-
thy Yahya, Maxime Kebabtchieff, Nathalie 
De Carli, Carole Cauzard, Jean-François 
Heusser, Karine Lacouture, Didier Jobert et 
Valérie Baril.

Il convient de noter que vos élus minoritaires 
perçoivent aussi une indemnité de 79,73 €, 
comme tous les conseillers municipaux sans 
mandat spécifique.
Par ailleurs, ces indemnités sont soumises à 
cotisation et contribution sociales et pour les 
plus élevées d’entre elles à l’imposition sur le 
revenu.
Le refus du maire de rendre publiques ces 
indemnités de fonction est un véritable chan-
gement de cap avec les pratiques plus conci-
liantes de son prédécesseur. « La démocratie 
est d’abord un état d’esprit », disait Pierre 
Mendès-France.

Carole CAUZARD - Karine LACOUTURE 
- Jean-François HEUSSER

LISTE “ENSEMBLE, 
RENFORÇONS NOS LIENS”

Chaque euro dépensé est un euro bien placé, 
nous maîtrisons le budget et chaque dépense 
est réfléchie.

La rétribution des charges électives est instaurée 
depuis la Grèce antique. En France, les premiers 
parlementaires à percevoir une indemnité l’ont 
reçu en 1848. Il est temps que nos opposants 
découvrent cette pratique ! Pour les élus locaux, 
c’est une ordonnance d’octobre 1945 qui crée 
le système des indemnités de fonction. Aucune 
cachotterie, le principe a été aménagé pour les 
communes, puisqu’elles sont tenues, en appli-
cation de l’article L. 2123-20-1 du Code géné-
ral des collectivités territoriales d’allouer à leur 
maire l’indemnité selon un taux prévu par la loi. 
Nos opposants connaissent bien mal la gestion 
d’une collectivité. Heureusement qu’ils n’ont 
pas gagné les élections.

Le budget d’Ermont avoisine les 50 M€. L’État 
y participe via la Dotation Globale de Fonction-
nement à hauteur de 4,50 M€.

Notre budget se divise en une section de fonc-
tionnement, dédiée aux charges courantes 
(rémunération du personnel, fournitures et 
consommations diverses, indemnités des élus, 
subventions aux associations et intérêts des em-
prunts) et une section d’investissements (achat 
de matériel durable, construction ou aménage-
ment de bâtiments, travaux de voirie, etc.)

La situation de la commune d’Ermont en 2020 : 
le résultat annuel de fonctionnement s’élève à 
1,70 M€ soit une baisse de 49 % qui s’ex-
plique par l’impact de la crise sanitaire sur les 
activités municipales. La section d’investisse-
ment dégage un solde positif. La spécificité de 
l’année est le montant exceptionnel perçu au 
titre du produit des amendes de police.

Comme les années précédentes, notre ville 
continue de se désendetter. Le montant total 
de la dette (capital restant dû + intérêts) est 
de 5,326 M€. Le faible taux d’endettement 
permettra d’emprunter dans le futur pour finan-
cer sereinement certains nouveaux investisse-
ments… mais pas tous !

Les grandes orientations budgétaires pour notre 
commune en 2021 :
-  L’engagement de ne pas augmenter la fiscalité ;
-  La poursuite d’une gestion rigoureuse qui per-

met d’entretenir notre capacité d’autofinance-
ment ;

-  La maîtrise de tous les coûts de fonctionne-
ment et d’investissement ;

-  La priorisation dans le plan pluriannuel d’in-
vestissements, pour favoriser la qualité de vie 
des Ermontois, comme la Maison Communale 
des Solidarités et la cuisine centrale ;

-  L’utilisation de toutes les sources et modes de 
financement.

Le budget sera soumis au Conseil Municipal du 
12 mars.

Le groupe de la majorité municipale
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@MairieErmont
www.ermont.fr

Chasse 
aux æufs 

Solidaire 
                    Dimanche 4 avri

l 20
21

Choisissez votre terrain de chasse :
Plaine de jeux du CSC François-Rude

Parc de la Mairie
Parc Beaulieu

Arche

Participation
À partir de 2 €

au profit d’une association

Sur inscription 
au 01 34 14 44 00

ou evenement@ville-ermont.fr
(places limitées) Les enfants restent sous  

la responsabilité des parents. Sous réserve  
des conditions sanitaires.


